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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 
 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2005 
L’Union des municipalités du Québec convie les femmes à se porter candidates 

 
Québec, le 8 juin 2005 – À l’occasion de la Semaine de la municipalité, l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) réitère son invitation aux femmes à faire le choix de se porter candidates aux premières élections 
municipales simultanées qui auront lieu le 6 novembre 2005. Puisqu’il s’agit d’un rendez-vous important pour 
les collectivités et d’une occasion unique pour susciter l’intérêt envers la politique municipale et ses enjeux, le 
comité Femmes et gouvernance locale de l’UMQ, présidé par Mme Francine Ruest Jutras, mairesse de 
Drummondville, a présenté ce matin les différents moyens et actions qu’il a mis de l’avant pour faire 
progresser de façon appréciable le nombre de candidates et d’élues. 
 
Participant à un événement organisé par la Table des partenaires – Femmes et politique municipale et la 
Table de coordination de la relève municipale, Madame Ruest Jutras, présidente ex-officio de l’UMQ et 
première femme à avoir occupé ce poste depuis la création de l’Union en 1919, a profité de l’occasion pour 
parler de la place des femmes en politique municipale. « La présence des femmes au sein des conseils 
municipaux continue d’être nettement insuffisante. Au rythme de la progression actuelle de l’intégration de 
celles-ci au sein de nos instances démocratiques, on calcule qu’il faudra attendre l’an 2050 pour atteindre la 
parité hommes / femmes chez nos élus locaux ! Il est donc essentiel non seulement de maintenir, mais de 
multiplier les efforts afin que les conseils municipaux soient diversifiés et plus représentatifs de notre société », 
a déclaré celle qui sollicitera un cinquième mandat à la tête de Drummondville à l’automne prochain. 
 
Les femmes et la gouvernance locale, une priorité pour l’UMQ 
Des statistiques révèlent qu’au début de 2004, 11,6 % des postes à la mairie sont occupés par des femmes et 
24,5 % des postes aux conseils municipaux, par des conseillères. Qui plus est, le sondage « Femmes au 
pouvoir : combien serez-vous en 2005 ? » réalisé par l’UMQ l’été dernier, a révélé que 28 % des élues ne 
prévoyaient pas se représenter en 2005, souvent parce qu’elles ont perdu la motivation. En réponse à ce 
constat, l’UMQ s’est donné comme mandat d’intensifier ses actions visant à cultiver la flamme politique chez 
les élues ainsi qu’auprès de la relève, à l’échelle québécoise. 
 
L’Union a donc créé un comité Femmes et Gouvernance locale, qui a pour mandat d’assurer un suivi à la mise 
en œuvre du plan d’action adopté aux assises 2004 de l’UMQ et qui a comme objectif d’accroître le nombre de 
candidates et d’élues et de leur offrir un soutien approprié en vue de l’élection municipale de 2005. C’est dans 
cette optique que le comité a préparé un atelier pour les assises qui avaient lieu en avril dernier. Sur le thème 
Élections simultanées de 2005 : ma place à l’Hôtel de Ville… ma vision en action ! cet atelier a abordé toutes 
les facettes d’une campagne électorale. 
 
Enfin, le comité a rendu accessible une section « Femmes et gouvernance » sur le site Internet de l’Union 
(www.umq.qc.ca). On peut y suivre l’évolution du plan d’action et le résultat des travaux, consulter les Coups 
de cœur (onze projets d’envergure réalisés dans plusieurs régions du Québec par des femmes) ainsi que les 
développements reliés à la participation de l’UMQ à la Table des partenaires – Femmes et politique 
municipale, mise sur pied par le ministère des Affaires municipales et des Régions. 
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L’UMQ, dont la structure est centrée sur les besoins du milieu municipal québécois, s’affirme par ses 
réalisations comme le partenaire le plus crédible, le plus pertinent et le plus sollicité pour concerter les efforts 
et répondre aux attentes des municipalités du Québec de toutes tailles et de toutes les régions. Depuis sa 
fondation en 1919, l’UMQ prend part à tous les débats et joue un rôle de premier plan dans la défense des 
municipalités et de leurs citoyens. Par son action, elle favorise la reconnaissance réelle de l’autonomie 
politique et financière des municipalités québécoises. 
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